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Inclusion
L’UFR SHS Nancy s’engage à lutter contre les violences à caractère sexuel et 
contre toute forme de discrimination. 

Nous sommes là 
pour vous.
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Suis-je victime de violences 
sexistes et sexuelles ? 
Oui, si je subis des remarques sur mon 
physique ou mes tenues vestimentaires 
qui me mettent mal à l’aise, des moqueries 
déstabilisantes, des « blagues » sexistes, 
des commentaires sexuels, des sifflements, 
des regards insistants, des questions 
et confidences intrusives sur ma vie 
privée, des photos prises à mon insu, des 
propositions sexuelles non voulues ou 
du chantage sexuel, même non répétés, 
des attouchements imposés, des attitudes 
exhibitionnistes, l’imposition à regarder 
des contenus à caractère sexuel ou 
pornographique, des agressions sexuelles, 
des viols…

Suis-je victime de discrimination ? 
Oui, si on m’exclut ou si je suis défavorisé.e 
en raison de mon âge, de mon sexe, de mon 
genre, de mon origine culturelle, de mon 
état de santé, de ma grossesse, de mon 
handicap, de mon orientation sexuelle, de 
mes opinions politiques ou philosophiques, 
de mes activités syndicales, de mes 
croyances religieuses, de mon apparence 
physique, de mon nom, de mon lieu de 
résidence, de mes capacités intellectuelles…

Je souhaite lutter contre toute forme de discrimination sur mon campus : 
Rejoins la Cellule Égalité Diversité Inclusion de l’UFR SHS Nancy !
La cellule EDI est constituée de personnels enseignants, administratifs et d’étudiants de 
ton UFR. Elle se réunit régulièrement pour proposer et mettre en place des actions de 
sensibilisation et de prévention. C’est aussi un relai vers des services susceptibles de 
venir en aide aux victimes ou témoins de harcèlement ou de discriminations. Tu souhaites 
t’associer à nos actions et à nos réfléxions ? 

Victime ou témoin, contactez : 
Le dispositif d’alerte de l’Université de 
Lorraine :  
06 38 97 73 91 
harcelement-sexuel-discrimination@univ-lorraine.fr

Les médecins et psychologues du SUMPPS 
(Service universitaire de médecine préventive 
et de promotion de la santé) :  
Secrétariat médical : 03 72 74 05 71 
Secrétariat social : 03 72 74 05 75

Le défenseur des droits :
www.defenseurdesdroits.fr
www.antidiscriminations.fr

Les autorités judiciaires compétentes : 
police, gendarmerie, justice. 

Pour les femmes victimes de violence :  
39 19

Pour en savoir plus sur les 
dispositifs de signalement 
harcèlement sexuel & 
discriminations mis en place 
par l’Universite de Lorraine  : 
 


